
Madame, Monsieur le Maire,

La Directrice Académique du Gers a informé les élu•e•s syndicaux de son projet d’organisation des écoles pour la
rentrée 2016 au cours du Comité Technique de mercredi 17 février 2016.

En l’absence de dotation de poste, c’est une nouvelle litanie de fermetures de classes et d’écoles qui est program-
mée afin de répondre aux situations d’urgence nécessitant des ouvertures de postes. Des fermetures de classes ou
d’école sont à l’étude à AUCH J.Rostand, CAZAUBON, LOMBEZ, MAUVEZIN, MONTESQUIOU, EAUZE, MARCIAC,AIGNAN,
BEAUCAIRE, SEISSAN, PLAISANCE, JU-BELLOC, MONGUILHEM, MAUMUSSON, MONLEZUN, PANASSAC, TERRAUBE,
AUCH Les Hirondelles.

Fait nouveau, la DASEN informe qu’elle n’est plus en mesure de respecter la grille départementale des seuils
d’ouverture-fermeture qui permet de différencier les structures rurales et urbaines.

Après une décennie de taxations de postes qui a progressivement fait disparaitre le service d’aide aux élèves en
difficulté, le service des remplacements, la formation continue, et qui a conduit à fermer des classes et des écoles, les
mauvaises conditions de préparation de la rentrée 2016 confirment qu’un département rural comme le Gers ne peut
maintenir un réseau d’écoles efficace sans dotation de postes.

Sans un effort budgétaire conséquent, le Gers continuera à voir disparaître ses écoles rurales. Non pas parce
qu’elles sont moins efficaces, parce qu’elles sont implantées dans des zones devenues subitement désertiques, parce
qu’elles seraient sous-équipées ou que les élu•es et les parents l’exigent.
Elles ferment et continueront à fermer parce que l’Education Nationale et l’Etat imposent davantage de concentration
du tissu scolaire dans les zones rurales.

Les syndicats (SNUipp/FSU, SE-UNSA, CGT, SUD) et la FCPE du Gers vous invitent à soumettre au vote du
Conseil municipal la motion ci-dessous.

Nous vous remercions.

Michel-Paul ROUCHE (FCPE) - Betty JEAN DIT TEYSSIER (SNUipp/FSU)
Jean-Marie LAUMENERCH (SE/UNSA) - Frédéric  GILLE (CGT Educ'action) - Véronique LEGIER (SUD Education)

MOTION
Le Conseil Municipal de ….
réuni le …..
se prononce sur la motion suivante :
«  Durant plusieurs années, le département du Gers a perdu des dizaines d’emplois de professeurs d’école, malgré des
effectifs stables. L’annonce des 60.000 créations de postes dans l’Education Nationale doit se traduire par des dotations
pour le Gers lui permettant de préserver son réseau d’écoles, de rattraper son retard en matière d’ouvertures de
classes, ainsi que pour répondre à des besoins et missions particulières ».

A retourner à : SNUipp-FSU, Impasse de la Réthourie, 32000 AUCH


